
 
                                                                  

                                                             Ecole N.D Auxiliatrice  

                                                         5, rue François Billoux 

                                                         56600 Lanester 
 
 

Objet : Facturation durant la période de confinement 

 

Chers parents, 

 

Nous tenons à vous informer des dispositions prises en matière de facturation pour cette période 

particulière que nous traversons. 

 

La contribution demandée aux familles permet aux établissements de couvrir leurs besoins en immobilier 
(entretien du bâtiment, loyers...).  
En aucun cas cette contribution est liée à l'activité d'enseignement qui est couverte par le forfait 
municipal.   
Malgré des modalités d'application différentes liées à la situation sanitaire actuelle, cette activité 

d'enseignement reste maintenue. En effet, nous avons mis en œuvre des dispositions permettant, à partir 

de la mobilisation des enseignants et des personnels, d’assurer la continuité pédagogique et 

administrative, et, en fonction des besoins, l’accueil des enfants des personnels soignants.  

 
Sur cette base il n'y a donc pas lieu de considérer que cette contribution demandée aux familles doive 
être diminuée, voire remboursée sur la période de l'épidémie. 
 

Les services périscolaires quant à eux, ont bien évidemment suspendu leurs activités du fait de l’absence 

physique des élèves. 

Les prestations de garderie ou d’étude et de cantine, assurées jusqu’au vendredi 13 mars 2020 inclus, ont 

été facturées selon les modalités habituelles. A compter de cette date, et jusqu’au retour des élèves dans 

les locaux de l’établissement, aucune prestation périscolaire ne sera facturée. 

 

Fidèles à notre caractère propre d’école d’Enseignement Catholique école et avec le souci d’accompagner 

les plus fragiles, la direction de l’établissement et l’OGEC resteront très attentifs aux difficultés financières 

particulières qui pourraient être générées par cette période difficile pour certains d’entre vous. 

Nous vous invitons donc à contacter en toute simplicité la direction avant le 10 avril 2020 pour aménager 

des conditions de paiement si nécessaire. 

Soyez assurés que toutes les situations, dès lors qu’elles seront portées à notre connaissance, seront 

examinées en toute confidentialité. 

 

Dans l’attente de réouvrir nos portes pour vous accueillir à nouveau ainsi que vos enfants, nous vous 

assurons du dévouement de la toute l’équipe de notre école. Prenez soin de vous et de vos proches. 

 

Cordialement, 

 

Le Chef d’établissement,                                                                                 Le Président d’OGEC, 

M Touche Erwan                                                                                               M Gaubert Emile 

 

   
   



  
 


